
AMICALE DES MARINS et MARINS ANCIENS COMBATTANTS DU FUMELOIS 
 

                                                                      
            AMMAC DU FUMELOIS                                       COMMUNE DE ST-GEORGES  
     

                                                        
    Chers amicalistes, Mesdames et Messieurs, 
 

Vous êtes conviés à l’assemblée générale 2019 de l’AMMAC du FUMÉLOIS, qui se tiendra le 
dimanche 10 mars à Saint-Georges. 

     

Programme : 

            10h00 : accueil des participants.                       

                       10h30 à 11h30 : tenue de l’assemblée générale, salle des fêtes de Saint-Georges. 

                    Mot d’accueil par Monsieur Lapouge Maurice, Maire de Saint-Georges ; 

                    Rapport moral ;  Rapport financier, Rapport du vérificateur aux comptes ; Quitus ;  
                    Projets pour 2019/2020 ; 

                    Informations générales et questions diverses non soumises à vote ; 

                    Intervention des autorités. 

                                     Déplacement vers le monument Aux Morts de la commune de Saint-Georges 
               11h45  : dépôt de gerbe au Monument aux Morts avec la participation des porte-drapeaux. 

                      12h00 : apéritif, suivi du repas en salle des fêtes  de Saint-Georges. 

 
GRAND BANQUET DE TRADITION AVEC LES ANCIENS COMBATTANTS DU FUMELOIS - prix 25,00€ :  

 

Terrine de St Jacques coraillées sauce Whisky, sur son nid de salade, 

Pavé de rumsteack sauce aux cèpes, 

                       Gratin dauphinois et légumes de saison, 

Omelette Norvégienne flambée à l’Armagnac, 

Rosé, Rouge, Café 
Possibilité de menu végan sur demande. 

tombola : un jambon à gagner en devinant son poids, 1€  par suggestion.        

 

      Respectueuses et cordiales salutations. 

                                                                                     Le secrétaire : Robert Gabarre 

 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Si v     Vous ne pouvez participer à l’assemblée générale merci de découper ce pouvoir et de l’envoyer   

    à  Mr  Robert Gabarre 140 rue Sabine Sicaud 47500 FUMEL   email : gabarre.robert@gmail.com  tel : 05.53.75.18.72 

           Je soussigné : (Nom)……………………………………(Prénom)……………………                                        

   membre de l’Ammac du Fumelois, donne pouvoir à monsieur…………………………………………………                                                                              

pour me représenter et prendre part aux votes en mon nom lors de l’AG du dimanche 10 mars 2019                                                                                                                                                                                      

Date et Signature, (précédée de la mention) « BON POUR POUVOIR          

 

 

 

S’il vous est vraiment impossible de participer à l’AG du 10 mars, vous pouvez envoyer votre cotisation 2019 (18,00€) au 

trésorier, Claude Fournie « Lasterrette » 47140 Dausse qui vous fera parvenir votre timbre en retour. 

mailto:gabarre.robert@gmail.com

